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AVENANT N°1 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché n°2019 – 10 
Fourniture de carburant pas cartes accréditives 
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ENTRE : 

 
CIAS Grand Lac - Communauté d’Agglomération du Lac du Bourget domiciliée 1500 bd LEPIC 
– 73100 AIX-LES-BAINS, représentée par son Président, Monsieur Renaud BERETTI, et 
désignée ci-après par l'expression "CIAS Grand Lac" 
 
         D'UNE PART, 
 
 
 
 
 
ET  
 
L’entreprise TOTAL MARKETING FRANCE, domiciliée 562 avenue du Parc de l’ILE 92000 
NANTERRE, représentée par Isabelle GAUTHIER responsable Clients Centralisés CARTES 
PETROLIERES-VENTES NATIONALES, et désigné ci-après par l’expression « TOTAL »,  
 

 
         D'AUTRE PART, 
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ARTICLE 1 – OBJET et TITULAIRE DU MARCHE 
 
Par marché de fourniture relatif à l’achat de carburant, le CIAS de Grand Lac a confié à l’entreprise 

TOTAL, domiciliée 562 avenue du Parc de l’ILE 92000 NANTERRE, la fourniture de carburants 
dans le cadre du marché 19/10 (Accord cadre mono attributaire à bons de commande sans minimum 
ni maximum). 
 
Ce marché a été passé sans publicité ni mise en concurrence, la société TOTAL étant la seule à 
posséder des stations-services dans un rayon de 5 kms autour du siège de Grand Lac et avec des 
postes carburant accessibles aux poids lourds.  
 
ARTICLE 2 – OBJET DE L’AVENANT 
 
Le marché passé en groupement de commande entre Grand Lac et le CIAS arrive à son terme le 30 
avril 2023. 
Ça reconduction nécessite la mise en place d’une nouvelle convention de groupement et les 
délibérations du bureau de Grand Lac et du conseil d’administration du CIAS. 
Les dates fixées aux calendriers du Conseil d’Administration du CIAS et du Bureau de Grand Lac, ne 
permettent pas la relance du marché dans les temps impartis. 
 
Afin de pouvoir assurer la continuité de service et de travailler avec les services opérationnels sur une 
solution adaptée à tous, le marché initial doit faire l’objet d’une prolongation de 4 mois soit jusqu’au 31 
août 2023, afin de permettre une consultation pour retenir un nouveau titulaire. 
 
ARTICLE 3 – IMPACT FINANCIER 
 
Le marché passé par le CIAS de Grand Lac étant sans minimum ni maximum, cet avenant n’a pas 
d’impact financier. 
 
 
ARTICLE 4 – RESPECT DU MARCHE INITIAL 
 
Toutes les autres clauses du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires 
aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 
 
Fait en un exemplaire, 
 
À   , le      À  AIX LES BAINS , le 
 
 
Pour la société 
TOTAL MARKETING FRANCE    Pour LE CIAS de Grand Lac 
562, avenue lu parc de l’Ile    1500, boulevard Lepic 
94000 NANTERRE,     73100 AIX LES BAINS 
 
M./Mme       
Représentant la société      
         

Le Président 
       Renaud BERETTI 
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